
         Sect io n  dépa rt em e nta le  d e  la  Ch aren t e  

                                                                                                                 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 
Prix de l’éducation citoyenne 2026 

 

Votre intention de participation doit être : 

 rédigée de manière concise et lisible 

 retournée au plus tard le 16 janvier 2026 par courriel à l’IEN de circonscription ou au Chef 
d’établissement chargés de transmettre le formulaire à la DSDEN à l’adresse suivante : 
ce.confolens@ac-poitiers.fr (1er degré), jose-carlos.coutinho1@ac-poitiers.fr (2nd degré) 
 

Références  
 L’école ou l’établissement porteur du projet :  

 
Nom : École Élémentaire d’Aussac-Vadalle 
Commune : Aussac-Vadalle 
Courriel : ce.0160440S@ac-poitiers.fr 
 

 Personne à contacter : 

Nom : Dorian GUÉDON (directeur de l’école) 
Commune : Aussac-Vadalle 
Courriel : ce.0160440S@ac-poitiers.fr 

Action : 
Si le projet est retenu, j’autorise la section départementale de l’Association nationale des membres de l’Ordre National 
du Mérite à diffuser aux médias (presse, radio, etc.) une synthèse des informations contenues dans le projet et à utiliser 
les photographies transmises (avec autorisation des familles pour le droit à l'image)..  
 

 Titre du projet : Des élèves citoyens, acteurs de mémoire. 

 Dans quel domaine se situe le projet : Enseignement Morale et Civique – Les valeurs et 

symboles de la République, le devoir de mémoire et le vivre ensemble. 

 Objectifs du projet : 

Dans le cadre de sa mission de formation du futur citoyen et de promotion du vivre-ensemble, l’école 
d’Aussac-Vadalle conduit depuis plusieurs années un projet visant à transmettre les valeurs de la 
République et à entretenir la mémoire collective. Ce projet pluriannuel, mené en lien étroit avec la 
municipalité, l’Amicale des Anciens combattants et les habitants du territoire, mobilise l’ensemble des 
élèves autour d’actions concrètes, fédératrices et porteuses de sens. 

 



 Description du projet : 

1. Transmettre et faire vivre les valeurs de la République 

 Travail régulier en classe autour des valeurs républicaines – Liberté, Égalité, Fraternité, 
Solidarité et Mémoire. Réflexion sur leur mise en pratique au quotidien dans l’école et la vie 
sociale. 

 Études d’événements historiques fondateurs de la République afin de former des citoyens 
éclairés, capables de comprendre les enjeux démocratiques et de s’y engager. 

2. Participer activement aux cérémonies commémoratives 

 Implication de tous les élèves dans les cérémonies locales du 5 décembre et du 19 mars : chant 
de La Marseillaise, dépôt de gerbes, participation au protocole aux côtés de la municipalité et 
des anciens combattants. 

 Préparations en amont dans les classes pour donner du sens à ces cérémonies et faire le lien 
entre histoire, mémoire et engagement citoyen. 

3. Valoriser le Bleuet de France : symbole de solidarité nationale 

 Fabrication de bleuets en tissu par les élèves, portés et offerts lors des cérémonies. 

 Sensibilisation au message porté par le Bleuet de France, en particulier dans le cadre de son 
centenaire : soutien aux blessés de guerre, aux familles endeuillées et aux victimes de conflits. 

 Cette démarche renforce la cohésion entre élèves, familles et habitants, tout en donnant une 
dimension solidaire et concrète aux actions mémorielles. 

4. Ancrer la citoyenneté dans l’histoire locale 

 Étude approfondie du crash du bombardier américain Channel Express III survenu le 19 juin 
1944 entre Aussac-Vadalle et Jauldes : recherches d’archives, analyses de documents 
historiques, collecte de témoignages. 

 Compréhension du sacrifice des sept aviateurs décédés et de l’engagement des habitants et 
résistants locaux qui ont secouru les trois survivants. 

 Travail de sensibilisation à la nécessité d’utiliser des sources fiables afin de préserver la rigueur 
des récits historiques transmis aux futures générations. 

5. Faire vivre la mémoire : une démarche active et intergénérationnelle 

 Participation des élèves aux cérémonies des 19 juin 2024 et 2025, marquées par l’inauguration 
d’une nouvelle stèle commémorative et de panneaux historiques retraçant l’histoire de 
l’équipage. 

 Les élèves deviennent ainsi des médiateurs de mémoire, capables d’expliquer l’événement et 
de le transmettre à leurs familles, à leurs camarades et à l’ensemble du village. 

 

 



6. Renforcer la cohésion sociale et le rayonnement citoyen 

 L’histoire de la stèle d’Aussac-Vadalle illustre une mémoire locale forte, entretenue depuis des 
décennies par les habitants et toujours vivante aujourd’hui. 

 Les enseignements citoyens dispensés à l’école s’inscrivent pleinement dans une dynamique 
mémorielle portée collectivement par la municipalité, l’Amicale des anciens combattants, 
prisonniers et victimes de guerre d’Aussac-Vadalle et les habitants de la commune. 

 Le nombre croissant de participants, et notamment d’enfants, aux cérémonies du 11 novembre 
et du 8 mai témoigne de l’impact de cette démarche éducative sur l’ensemble de la 
communauté. 

 

Par ce projet profondément ancré dans son territoire, l’école d’Aussac-Vadalle forme des élèves 
conscients de leur histoire et acteurs de la citoyenneté. À travers les valeurs républicaines, le devoir de 
mémoire et l’engagement concret dans la vie locale, les enfants deviennent les porteurs d’une mémoire 
vivante et les citoyens responsables de demain. 

 

Des documents peuvent être fournis avec ce dossier de candidature : rapport de motivation, articles de journaux, 
photographies ou autres.  
 

 Partenaires éventuels du projet :  
 

- Municipalité d’Aussac-Vadalle 
- Amicale des anciens combattants, prisonniers et victimes de guerre d’Aussac-Vadalle 

 



École d’Aussac-Vadalle 
 

Trace écrite CE1 
 

Les symboles de la 
République Française 



 

 

 

 
 

Qu’est-ce qu’une République ? (recherche dans le dictionnaire et 
recopie la définition)  
 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

Article 2 de la Constitution : « 

   

 ». 

 
 

 

 

 

En 1789, la France est en guerre avec 
l’Autriche. Rouget de Lisle, un officier 
français compose la Marseillaise. Repris 
par les armées venant de Marseille pour 
se battre contre les Autrichiens, ce chant 
rentre dans l’Histoire.  

Les symboles de la  

République Française 

L’hymne nationale : 
La Marseillaise 

Les symboles constitutionnels 



 

 

  
 

 

 
 
 
  
Chaque pays possède son propre drapeau. En France, le 
drapeau bleu blanc rouge flotte au-dessus des mairies, 
des écoles et des bâtiments officiels. 
Il date de la Révolution de 1789. Le bleu et le rouge, 
couleurs des révolutionnaires parisiens, entourent le 
blanc, la couleur du roi. Le drapeau français symbolise 
alors la révolte du peuple pour obtenir la liberté. Ce 
drapeau tricolore appartient à tous les Français et il 
permet de se 
regrouper autour de valeurs communes. 
 
 

 

 

La devise de la République :  

Qu’est-ce qu’une devise ? (recherche dans le 
dictionnaire et recopie la définition)  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Liberté : la liberté consiste 
à pouvoir faire tout ce qui 
ne nuit pas à autrui. 

 

 

L’égalité : la Loi est la 
même pour tous.  

 

 

 

La fraternité : suppose 
que tous les Français 
cherchent à s’entraider 
(solidarité).

Le drapeau 
tricolore 

La devise de la République :  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
La première représentation de cette 
femme est un célèbre tableau d’Eugène 
Delacroix représentant « La liberté guidant 
le peuple ».  

Les bustes de Marianne ont été installés 
dans les mairies afin de donner à la 
République une allure protectrice et 
rassurante.

  
 
 
Le coq est un autre symbole de la 
France. Il était déjà le symbole des 
Gaulois, les habitants de notre pays il y 
2 000 ans. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
La fête nationale a lieu le 14 
juillet. La France commémore la 
prise de la Bastille, symbole de la 
révolution.  

 

 

         –

Les autres symboles 

Marianne :  

Le coq :  

La fête nationale : 
le 14 juillet 



École d’Aussac-Vadalle 
 

Trace écrite CE1 
 

Crash du bombardier 
américain  

Channel Express III  

le 19 juin 1944  

 

 



Crash du bombardier américain  

« Channel Express III » 

le 19 juin 1944 à Aussac-Vadalle 

 
Contexte historique  
En 1939 débute la Seconde Guerre Mondiale, qui reste à ce jour le conflit armé le plus vaste 
que l’humanité ait connu, mobilisant plus de 100 millions de combattants de 61 nations, et 
tuant environ 62 millions de personnes, dont une majorité de civils.  

En 1940, l’Allemagne parvient à envahir une partie de la France.  

Un Armistice est signé entre la France et l’Allemagne, coupant le territoire métropolitain en 
deux : 

 une zone nord, dite « zone occupée », qui est administrée par la Wehrmacht.  
 une zone sud, dite « zone libre », qui reste sous le contrôle de l’Etat français.  

 
 

 
 

  



Le général de Gaulle, refusant l’armistice signé avec l’Allemagne, rallie Londres et appelle les 
français à continuer le combat aux côtés du Royaume-Uni (appel à la résistance du 18 juin), 
c’est la naissance de la France libre et le début de la résistance française. 

En 1944, la France est sous le joug de l’occupant depuis 4 ans. Les soldats allemands sont 
partout. 

Le 06 juin 1944, les Alliés débarquent en Normandie pour combattre les soldats allemands et 
libérer la France. 

Les soldats allemands accentuent alors la pression sur les populations civiles dans la zone 
occupée.  

Le 10 juin 1944, un groupe de soldats allemands, extrêmement dangereux pour les civils, la 
division SS Das Reich, est à Oradour sur Glane, à seulement 80 km d’Aussac-Vadalle.  

 
  



L’histoire de la « Forteresse Volante » B-17, « Channel Express III » et 
de son équipage 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le « Channel Express III » B-17 est un bombardier américain qui a : 

 une largeur de 31,62 m.   
 une longueur de 22,66 m. 
 une hauteur de 5,8 m. 

Il a accompli 37 missions, dont 17 avec les dix membres d’équipage en poste, le 19 juin 1944. 



 
(photo du « Channel Express III » et de neuf de ses dix membres d’équipage) 

 

Le 19 juin 1944, l’équipage du « Channel Express III » se voit confier ce qu’il pense être leur 
avant dernière mission avant la fin de la guerre.  

A cette époque, la principale crainte pour les équipages est d’être envoyé sur une mission 
dangereuse, sur le territoire allemand. 

Les hommes du « Channel Express III » sont ainsi soulagés en découvrant que leur itinéraire 
les conduirait à Bordeaux. Selon le Lieutenant Aviateur Américain Lewis Stelljes, membre 
d’équipage du « Channel Express III », cela « ressemblait à la tournée du lait et nous n’aurions 
aucun problème. Tout au moins, pas de problèmes avec les « Fighters » ou les « Flaks ». » 

Le bombardier a décollé à 5h15 d’Angleterre.  

A environ 8h30, à l’aplomb des communes de Jauldes et d’Aussac-Vadalle, le « Channel 
Express III » subit une explosion en vol. De la fumée et des particules de matériau en feu 
tombent dans le poste de pilotage de l’avion tandis que l’alarme d’évacuation se met à 
sonner.   

L’équipage fait son possible pour éteindre le feu mais l’avion finit par virer sur sa droite, 
sortant de la formation avec les autres bombardiers.  

Les hommes comprennent alors qu’ils vont devoir sauter en parachute, mais 
malheureusement, ils ne parviennent pas à ouvrir le sas d’évacuation. 

La force centrifuge crée par les mouvements de l’avion immobilise petit à petit les membres 
d’équipage à bord de l’appareil.  



Certains hommes ont eu la chance d’être éjectés de l’avion suite à la brèche créée par 
l’explosion du nez de l’appareil en plexiglas, pouvant ainsi ouvrir leur parachute.  

A 9h05, le « Channel Express III » se crashe dans une forêt, à cheval sur les communes de 
Jauldes et d’Aussac-Vadalle, au lieu-dit « La Font Perron ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce crash emporta avec lui sept membres d’équipage.  

Seulement trois hommes parvinrent à sortir indemne du bombardier.  

Ces hommes ont immédiatement été pris en charge par le réseau de résistants français afin 
de les cacher des soldats allemands et leur permettre de rentrer chez eux, le 3 septembre 
1944.  

La reconnaissance des habitants s’est exprimée dans les semaines qui ont suivi le crash et ils 
entreprirent de couler la fondation d’un monument en mémoire de l’équipage sur 
l’emplacement même du crash du « Channel Express III ».  
 

 

  



Le Maire d’Aussac de l’époque, M. de Montardy, s’opposa à cette entreprise au regard des 
risques que cela faisait courir à la population civile. Les allemands occupaient encore le Chalet 
de la Boixe, domicile du Maire et de sa famille. Les représailles étaient courantes et la division 
SS Das Reich, était positionnée non loin d’Aussac-Vadalle à cette date. 

 
Fin octobre 1944, à la libération, une stèle sera construite chez Renard, commune de Jauldes. 
L’inauguration de la stèle se déroule le 20 juin 1945. 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
C'est le 8 mai 2000 que 
la fondation existante 
du site du crash fut 
réhabilitée pour 
recevoir une plaque 
commémorative.  
 

 

 

 
 

 

 



Le 19 juin 2024, les communes d’Aussac-Vadalle et de Jauldes ont organisé conjointement la 
cérémonie commémorative du 80ème anniversaire du crash du « Channel Express III ». 

Ce temps fort de mémoire de notre histoire locale, a été l’occasion d’inaugurer la nouvelle 
stèle du point de crash, en présence de descendants des membres de l’équipage du « Channel 
Express III ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

  



La cérémonie commémorative du 19 juin 2025 a été l’occasion d’inaugurer une nouvelle 
signalétique, indiquant depuis la stèle de « Chez Renard » à Jauldes, le chemin d’accès pour 
se rendre sur le point de crash, puis la direction à suivre pour arriver au mémorial. Un pupitre 
a été installé. On peut y voir une frise historique retraçant les évènements tragiques de la 
chute du bombardier B17.  

 
 



École d’Aussac-Vadalle 
 

Fabrication de 
Bleuet de France en 

tissu 
 

Portés et oƯerts lors 
des cérémonies. 

 

 

 



 

 

 

 
  



 

 

Article du 17 juin 2014 

  





 

 

Article du 24 juin 2014 

  





 

 

Article du 22 octobre 2018 

  





 

Projet de stèle  

19 juin 2024 

  



















 

Remerciements aux 
contributeurs  

19 juin 2024 

  





























 

 

Article du 20 juin 2024 

  







 

 

Article du 22 juin 2024 

  





 

 

Article du 10 juin 2025 

  



Article de la Charente Libre en date du 10 juin 2025 
 

Aussac-Vadalle : une frise historique pour commémorer le crash du Channel Express III en 1944 
  

La 
touche finale avant la pose du pupitre, à côté de la stèle. 

Par Guy Desaphy, publié le 10 juin 2025 à 16h16. 

 
Après la pose d’une stèle l’an dernier, les communes 
continuent le devoir de mémoire en inaugurant une frise 
historique, jeudi 19 juin, retraçant le déroulé de l’opération 
américaine. 

La mémoire de cette jeunesse américaine tombée sur le sol 
charentais, sur les communes de Jauldes et Aussac-Vadalle, n’est 
pas tombée dans l’oubli. Pour le 80e anniversaire de la chute du 
Channel Express III, l’an passé, les deux communes avaient 
inauguré un mémorial à la hauteur de cet événement, sur le lieu 
d’une partie du crash, dans les bois à la « Font Perron », sur la 
commune d’Aussac-Vadalle. 
 

Il s’agit maintenant de parachever le site avec la mise en place 
d’une frise métallique, retraçant le déroulé de l’opération 
américaine de soutien aux troupes alliées juste débarquées sur les 



plages de Normandie. Cette frise sera inaugurée jeudi 19 juin, à 
10 heures, en public. Pour se rendre sur ce lieu de mémoire, deux 
signalétiques inédites guideront les visiteurs depuis la stèle de 
« chez Renard », à Jauldes par un chemin de terre ombragé. 

Les maires de Jauldes et d’Aussac-Vadalle et leurs conseils 
municipaux guideront la cérémonie commémorative, avec la 
participation des écoliers, accompagnés par les équipes 
enseignantes et l’inspectrice de l’Éducation nationale. Adeline 
Bard, sous-préfète de Confolens, sera présente ainsi que le colonel 
Amaury Colcombet, commandant de la BA 709 où un hommage 
aérien sera rendu par l’armée de l’air et de l’espace. Plusieurs 
entreprises ont été sollicitées pour préparer cet hommage : Citer 
Publicité, Atelier W110, Signavision ainsi que les agents 
techniques d’Aussac-Vadalle. 
 



 

Livret participant 

19 juin 2025 

  



Equipage du CHANNEL EXPRESS III  

 

Pilote : William MASSEY (Rescapé) 

Bombardier : Lewis STELLJES (Rescapé) 

Mitrailleur latéral : Francis BERARD (Rescapé) 

Mitrailleur sup. : James FAULKNER   

Copilote : Dominic CERESA  

Navigateur : William NEALON  

Opérateur radio :  Harold EAMES  

Mitrailleur ventral : Robert MALHER  

Mitrailleur arrière : Paul WHITE  

Mitrailleur latéral : Alfred WIETERS  

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
81 ème ANNIVERSAIRE 

 
DU CRASH DU 

BOMBARDIER B17 AMERICAIN 
 

CHANNEL EXPRESS III 
 

LE 19 JUIN 1944 

 

 
 
 
 

 

 

 

Aussac-Vadalle – Jauldes, le 19 juin 2025 



 



 

 

Article du 20 juin 2025 

  



Aussac-Vadalle : de nouvelles installations sur le site du crash du bombardier américain 
  

 
Une commémoration pour ne pas oublier les sept soldats américains tués le 
19 juin 1944. 

publié le 20 juin 2025 à 16h14. 

 
Pour le 80e anniversaire, l’an passé, du crash du Channel Express 
III le 19 juin 1944, à l’aplomb des communes de Jauldes et 
Aussac-Vadalle, un mémorial, rendant hommage aux soldats 
américains tués, avait été inauguré. C’est Franck Thorin, un 
administré de la commune, qui avait proposé ce projet avec 
l’Amicale des anciens combattants d’Aussac. Ce jeudi 19 juin, la 
commémoration a été l’occasion d’inaugurer une nouvelle 
signalétique, indiquant depuis la stèle de « Chez Renard » à 
Jauldes, le chemin d’accès pour se rendre sur le point de crash, 
puis la direction à suivre pour arriver au mémorial. 

Un pupitre a été installé : on peut y voir une frise historique 
retraçant les événements tragiques de la chute du bombardier B 
17, suite à l’incendie dans le poste de pilotage, entraînant la mort 
de sept aviateurs alors que trois autres furent exfiltrés et 
rejoignirent l’Angleterre. Ces réalisations sont en acier corten, à la 
teinte couleur rouille, pour évoquer le temps passé. 
Des véhicules de l’association Jeep Memory 44 et une traction 
siglée FFI ont donné du relief à cette cérémonie, qui a réuni les 



associations patriotiques et leur drapeau. Les maires de Jauldes et 
d’Aussac-Vadalle, Sébastien Boivent et Gérard Liot, ont accueilli 
pour cette inauguration, Adeline Bard, sous-préfète de Confolens, 
le colonel Amaury Colcombet, commandant de la BA 709, Nicole 
Bonnefoy, sénatrice, Fatna Ziad, conseillère départementale, 
Audrey Hugonnaud-Fayollat, inspectrice de l’Éducation nationale, 
des militaires du 515e RT, des élèves pilotes de la BA709, 
gendarmes et pompiers. 

Dans son discours, le maire d’Aussac s’est adressé aux nombreux 
écoliers : « Vous ne devez pas oublier que c’est grâce à 
l’intervention de nos alliés américains que nous sommes libres 
aujourd’hui. » 

Trois Pilatus PC 21 ont ensuite survolé le lieu du crash. Lors de ce 
recueillement, François Chauveaud et Gilles Dunis de l’Aéroclub 
d’Angoulême ont apporté le canon d’une mitrailleuse 12,7 mm et 
un capot de moteur du bombardier, qu’ils ont remis à Franck 
Thorin. 
 



 

Blog de la Sénatrice 
de la Charente, 
Madame Nicole 

BONNEFOY 

19 juin 2025 

 

 

 
 




